
   

 

 

Le 22 octobre, le SNAPATSI a été reçu comme  

l’ensemble des organisations syndicales représentatives 

en Police Nationale par le Président de la République. 

 
 

Le Président de la République a annoncé un plan d’ensemble, en voici les lignes directrices : 
 

1. la revalorisation des carrières, dans le cadre de l’application du protocole « Parcours Profes-

sionnels, Carrières et Rémunérations » applicable à la fonction publique. 

2. certains aménagements indemnitaires 

3. le statut des personnels de la police technique et scientifique 

4. la refonte de la cotation et des nomenclatures des postes à responsabilités pour assurer des 

parcours professionnels valorisants 

5. la correction de certains blocages techniques qui embolisent aujourd’hui les opportunités de 

promotion de grades dans certains corps. 

6.  l’étude de mécanismes compensatoires de fidélisation dans les services implantés en Ile-de-

France. 
 

Il a été précisé qu’un plan de substitution des personnels opérationnels par des agents des corps 

administratifs et techniques sera renforcé dans le même esprit, dans un cadre pluriannuel, pour ce 

qui concerne les activités de soutien.  

Les rythmes de travail seront également revus au terme de l’expérimentation en cours de nouveaux 

cycles horaires (horaires variables) dans la police, de façon à permettre un meilleur équilibre entre 

activité professionnelle et vie familiale.  
 

Un cycle de concertation s’ouvrira dans la Police Nationale et dans la Gendarmerie  

Nationale, dès la fin du mois de novembre 2015 et jusqu’à la fin du mois de mars 2016 pour défi-

nir un train de mesures catégorielles. 
 

Le Président de la République souhaite revoir les organisations syndicales en mars 2016 en amont 

de la signature d’un protocole d’accord dès le mois d’avril 2016. 
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